
une charte pour produire 
moins de dechets

E
n quelques années, l’Essonne est devenu
un laboratoire d’expérimentation en
matière de prévention et de réduction des
déchets, à travers de multiples initiatives.
Outil au service de tous les acteurs concer-
nés, cette Charte vise à définir et partager

des objectifs et des moyens concrets de
réduction des déchets, que les signa-
taires s’engageront à mettre en œuvre
concrètement sur le territoire. Une
dizaine d’engagements est proposée
concernant les bonnes pratiques ou la
communication qui pourra être complé-
tée et enrichie par les signataires : la reprise effective
des déchets électriques et électroniques ; le soutien et
la participation aux actions stop-sac et stop-pub. Autour
des actions communes ou spécifiques selon les parte-

naires, nous espérons associer à cette charte des indus-
triels et fabricants, par exemple sur le problème des
emballages et de la logistique associée. 

Une action auprès des artisans et commerçants
La Charte a notamment pour objectif d’aider les Très

Petites Entreprises (TPE) à remplir leurs
obligations et à imaginer des alternatives,
par exemple pour remplacer les sacs de
caisse, interdits à partir de 2010. En par-
tenariat avec la Chambre de commerce et
d’industrie de l’Essonne et la Chambre de

métiers et de l’artisanat, une première table ronde
est organisée le 30 janvier 2008 pour partager les
expériences, afin de définir et construire ensemble
des solutions durables de réduction des déchets.
Pour en savoir plus : nodechets@cg91.fr

P lus de 200 acteurs
d'Île-de-France
participent aux

travaux d'élaboration du
futur PREDMA, confié à la
Région. Le projet de plan,
soumis au vote fin 2009,
fixera les choix d'organisa-
tion et de gestion des
déchets à l'échelle régio-

nale. Le département de
l’Essonne, présent dans 
7 groupes thématiques, est
très impliqué dans cette
démarche de concertation.
Les Franciliens seront
également appelés à don-
ner leur avis sur deux
thèmes qui les concernent
directement : la prévention

et la tarification. Une pre-
mière consultation du
public est prévue en mars
prochain. 
Les résultats enrichiront le
diagnostic et serviront à la
formulation des objectifs
et préconisations du
PREDMA, en concertation
avec le groupe de travail.

E
n adoptant dès 2003 son Agenda
21, le Conseil général de
l’Essonne est l’un des premiers

Départements à s’être engagé dans
une politique de développement
durable et solidaire. L’Essonne entre
aujourd’hui dans une nouvelle phase
d’action. La tenue des Assises
nationales des Agendas 21
départementaux sur son territoire,
les 15 et 16 novembre derniers, a été
l’occasion de mesurer le chemin
parcouru en quatre ans, avec 90 %
des engagements tenus ou en cours
de réalisation. Il s’agit maintenant de
passer à une deuxième étape, celle
d’une démarche concertée entre
institutionnels, société civile, monde
de l’entreprise, associations. Elle se
concrétise par un plan d’actions,
assorti d’un protocole
d’engagements, déjà signé par plus
de 80 partenaires. C’est également
tout le sens des Universités
d’automne, et de la Charte
départementale de prévention des
déchets initiée par le Conseil général
auprès des consommateurs, acteurs
économiques et collectivités
compétentes, à partir de 2008. Face
aux défis à relever, l’action et la
solidarité de l’ensemble des citoyens
et des acteurs du territoire est
nécessaire. Le Conseil général de
l’Essonne souhaite y contribuer à 
la hauteur des enjeux sociaux et
environnementaux, à présent et 
pour les générations futures. 

Michel Berson,
Président du Conseil général de l’Essonne.

Des solutions

locales
sur mesure

Le Conseil général réunit les collectivités, associations et acteurs économiques 

de l’Essonne, en vue d’élaborer et adopter une Charte départementale 

de prévention des déchets d’ici fin 2008.

édito

Concernés par le
futur Plan régional
d'élimination des
déchets ménagers
et assimilés
(PREDMA), les
citoyens vont être
consultés et
associés à son
élaboration au
cours de l'année
2008. 

PREDMA, les Franciliens consultes
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16 pages
pour informer les porteurs de projets 

de la nouvelle politique des déchets et de

toutes les aides du Conseil général.

Pour le commander : 

service cadre de vie au 01 60 91 96 93

ou cadredevie@cg91.fr 

www.essonne.fr

1 011 tonnes de déchets

dangereux des ménages ont été 

collectées en 2006 

par les collectivités essonniennes.

42 970 euros
C’est le montant des subventions

attribuées aux trois premiers lauréats 

des appels à projets (APIL) lancés 

par le Conseil général 

Renseignements : http://espaceprojets.iledefrance.fr (Codes authentification : predma / predma2009)
http://www.iledefrance.fr : des infos et le document « Vers un PREDMA : enjeux et perspectives » 
en téléchargement
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ça s’est passé

Des achats sans déchets 
Pendant la semaine nationale de réduction des déchets, du 5 au 11 novembre, plusieurs actions de
prévention se sont déroulées dans les supermarchés de l’Essonne : « Caddie maxi déchets contre caddies
mini-déchets » à l’entrée des hypermarchés ; repères en rayon pour informer la clientèle sur les éco-
produits les moins générateurs de déchets... Aux Ulis, le partenariat du SIOM, avec Carrefour, la galerie
commerçante Ulis 2 et la ville a permis de sensibiliser un large public. Et jusqu’au 31 janvier 2008, dans
deux supermarchés Intermarché à Etréchy et Gif-sur-Yvette, l’opération « Achats futés = déchets limités »,
menée par l’association des habitants de la vallée de la Juine, permet aux clients d’identifier les produits
pauvres en déchets grâce à des brochures d’information et des étiquettes en magasin. 
CONTACT www.siom.fr Association des habitants de la vallée de la Juine, Bruno Genty - BP 14 - 91510 Lardy

Une commune essonnienne récompensée
Le 11ème grand prix de l'environnement des villes d'Île-de-France a été remporté cette année par
Janville-sur-Juine, dans la catégorie « déchets », pour son plan local de prévention. Cette commune
avait déjà reçu pour cette opération le prix Agenda 21 décerné par le Conseil général.
CONTACT www.environnement-villes.com

Formation des professionnels
Pour la semaine nationale de réduction des déchets, le Conseil général organisait deux opérations.
D’un côté, une formation sur le tri et la reconnaissance des déchets dangereux, en direction des
employés communaux et des services techniques ; de l’autre, une réunion d’échanges sur le
compostage individuel et ses facteurs de réussite, avec des associations de jardiniers et des agents
des collectivités en charge de la distribution des composteurs. 
CONTACT nodechets@cg91.fr

l,exposition no dechets

poursuit son tour

À Sainte-Escobille en septembre, l’exposition « No
Déchets » a fait la promotion de la prévention, lors
du festival intercommunal « Déchets d’œuvre » qui

réunissait élus et habitants mobilisés sur la problématique
du traitement des déchets sur cette commune. A Massy,
au collège Gérard Philippe, elle a été exposée au centre
de documentation et d’information et utilisée comme sup-
port de cours de physique et de français, auprès de cinq
classes de 3ème, avec des questionnaires imaginés par leurs
professeurs. Pour conjuguer les transformations de la
matière et l’impératif  « vide ta poubelle ! ».

Mieux que la poubelle,
la vaisselle !
A Mérobert, village de 500 habitants,
Madame la Maire tente de convertir ses
concitoyens à la prévention des déchets.
Depuis octobre dernier, la salle polyvalente
de la mairie est louée avec de la vraie
vaisselle réutilisable. Profitant de travaux 
de réfection, la salle a été équipée 
d’un lave-vaisselle avec distributeur
de lessive pour répondre aux exigences
d’économie d’énergie et de préservation 
de l’environnement. Cette initiative prolonge
le tri sélectif déjà mis en place, et dont le
non-respect entraîne un surcoût de 30 euros
sur la location. Une mesure dissuasive mais
bien acceptée par les utilisateurs. 
« Ce nouveau service a été très bien
accueilli » poursuit Mme Mazure, « et 
les résultats sont au rendez-vous ». 
La diminution des déchets est significative
puisque 1 container suffit désormais contre 
3 auparavant. Un exemple à mettre en
pratique à peu de frais pour faire évoluer
les comportements ! Et éviter l’usage
systématique des assiettes en carton 
et couverts en plastique jetables.

L ors de sa traditionnelle
brocante annuelle qui
réunit 380 exposants

autour du lac, l’association
des familles de Courcou-
ronnes a innové pour mini-
miser les déchets. 
« A chaque vide grenier, de
nombreux objets sont aban-
donnés par les exposants  en
partant » explique l’organi-
satrice Mme Gaillard « Nous
avons fait appel à Emmaüs
et Des vêtements pour des
emplois, afin qu’ils puissent
récupérer les articles dont
ils ont besoin ». Les mem-
bres de l’équipe d’organisa-
tion, « ambassadeurs de
tri » volontaires, ont sensi-
bilisé les exposants, en les
incitant à déposer les objets
non vendus dans les  deux
camions prévus à cet effet.
Avec succès !

AGENDA

Appel à projets
Vous avez jusqu’au 15 février 2008 pour
adresser en recommandé vos dossiers de
projets prévention APIL.
RENSEIGNEMENTS Cécile Cordina 01 60 91 95 65
ou ccordina@cg91.fr - www.essonne.fr

Charte prévention
La première table ronde se tiendra 
le 30 janvier 2008 à 16 heures, 
salle Michel Conte, hôtel du département.  

vide-grenier et

place nette

EXPÉRIENCE-CLÉLE GESTE DU MOIS
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